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ANNEXE 3 
 

 

 

 

 

 

 
PROTOCOLE DE GESTION DES ELEVES SYMPTOMATIQUES PRESENTS DANS L’ECOLE OU DANS L’ETABLISSEMENT 

Consultation avec le médecin traitant de l’enfant qui prescrira ou non un test. 
En cas de suspicion, éviction de 48h 

 
 

 

ELEVE PRESENTANT un ou des SYMPTOMES compatibles avec une infection COVID 19 :  
 

Etat fébrile  
Toux, éternuement, mal de gorge 

Essoufflement 
Troubles digestifs 

 

APPELER LA FAMILLE  
ISOLER L’ELEVE  

METTRE un MASQUE au malade et à la personne qui le prend en charge 

 

Contacter le médecin conseiller technique  
et 

- Etablir la liste nominative des contacts 
- Informer, par écrit, les familles et les 

personnels concernés par le contact 
- Informer, par écrit, la collectivité pour les 

travaux de désinfection 

Test négatif 
ou pas de test prescrit 

=  
Retour à l’école  

Test positif 
Mise en quatorzaine de l’élève 

Signalement via l’application 

« faits d’établissement » 

ARS et autorités 
compétentes pour suite à 

donner 
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